
Lettre d’information 
 

Nous avons le plaisir de vous communiquer dans cette lettre d’information les métadonnées des arrêts prononcés 
récemment par la Cour constitutionnelle. Ces métadonnées contiennent le numéro et la date de l’arrêt, le(s) 
numéro(s) de rôle de l’affaire, la nature de la procédure, la (les) norme(s) contrôlée(s), le(s) dispositif(s) et les 
mots-clés de l’arrêt. De plus, en cliquant sur le lien, vous pouvez accéder directement à l’arrêt demandé. 

Numéro d'arrêt : 40/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 
Numéro(s) de rôle : 7436 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Code des impôts sur les revenus 1992 (art. 541) 

Mots-clés : Droit fiscal - Impôt des sociétés - Constitution d'une réserve de liquidation spéciale - 
Montant de la réserve de liquidation 
Dispositif(s) : Non-violation (art. 541 du Code des impôts sur les revenus 1992, interprété en ce sens 
qu'un contribuable qui a distribué le bénéfice comptable de ses bilans au 31 décembre 2012 et au 31 
décembre 2013 ne pouvait constituer une réserve de liquidation spéciale à hauteur du bénéfice 
comptable après impôt des exercices de référence que moyennant la déduction du bénéfice distribué) 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-040f.pdf 

 

Numéro d'arrêt : 41/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 
Numéro(s) de rôle : 7492 • 7493 
Procédure : Questions préjudicielles 

Norme(s) contrôlée(s) : Loi du 8 décembre 2013 « modifiant la loi du 22 mars 2001 instituant la 
garantie de revenus aux personnes âgées » (art. 9, alinéa 2) 
Mots-clés : Aide sociale - Garantie de revenus aux personnes âgées - Bénéficiaires - Décision de 
révision - Fait nouveau 
Dispositif(s) : Les questions préjudicielles ne relèvent pas de la compétence de la Cour 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-041f.pdf 
 

Numéro d'arrêt : 42/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 
Numéro(s) de rôle : 7539 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Loi du 28 décembre 2011 « portant des dispositions diverses » (art. 88, 

alinéa 4) 

Mots-clés : Sécurité sociale - Pensions - Age légal de la pension - Régime transitoire - Champ 
d'application - Date d'introduction de la demande de mise en disponibilité préalable à la retraite 
Dispositif(s) : Non-violation 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-042f.pdf 
 

Numéro d'arrêt : 43/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 
Numéro(s) de rôle : 7575 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Loi du 7 mai 1999 « sur les jeux de hasard, les paris, les établissements de 
jeux de hasard et la protection des joueurs » (art. 58, alinéa 2, et 43/8) 

Mots-clés : Jeux de hasard - Jeux de hasard sur internet - Interdiction générale du paiement par 
cartes de crédit 
Dispositif(s) : Non-violation (art. 43/8 et 58, alinéa 2, de la loi du 7 mai 1999, en ce qu'ils interdisent 
tant aux titulaires d'une licence de classe A+ qu'aux titulaires d'une licence des classes B+ et F1+ 
d'accepter des paiements par cartes de crédit pour les jeux de hasard qu'ils proposent via Internet) 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-043f.pdf 

 

Numéro d'arrêt : 44/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 
Numéro(s) de rôle : 7684 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Code des impôts sur les revenus 1992 (art. 104, 2°) 

Mots-clés : Droit fiscal - Impôts sur les revenus - Impôts des personnes physiques - Dépenses 
déductibles - Arriérés de pensions alimentaires 
Dispositif(s) : Non-violation 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-044f.pdf 
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Numéro d'arrêt : 45/2022 
Date d'arrêt : 17/03/2022 

Numéro(s) de rôle : 7690 
Procédure : Question préjudicielle 
Norme(s) contrôlée(s) : Loi du 20 décembre 2020 « portant des dispositions diverses temporaires et 
structurelles en matière de justice dans le cadre de la lutte contre la propagation du coronavirus 
COVID-19 » (art. 55) 

Mots-clés : Droit civil - Copropriété - Décision adoptée à la majorité selon la procédure écrite - Voies 
de recours 
Dispositif(s) : La question préjudicielle n'appelle pas de réponse 
Document PDF : https://www.const-court.be/public/f/2022/2022-045f.pdf 
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